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“De Bilbao au Sommet mondial 
des systèmes d’information,
des partenariats engagés”
M A R I E  S A N C Y indique qu’elle remplace Louise LASSONDE, de l’UNITAR, qui n’a pas pu venir pour des

raisons personnelles. Les acteurs présents, dont des représentants d’ONG et de pays du Sud, en
particulier d’Afrique, apporteront leur témoignage concret sur les enjeux pour les collectivités
locales et territoriales à la fois des TIC et du développement durable.

O L I V I E R  C H A R R I E R ,  explique cette dernière vise à faire entendre la voix des régions dans
les institutions européennes et participe au dispositif “IT for all”. C’est un peu la “tête de pont”
des remontées d’informations des régions vers le CIFAL Bilbao.

La région Nord est relativement bien dotée dans le domaine des TIC. Confrontée à une péri-
ode très difficile, elle a réfléchi assez tôt aux problèmes des TIC, ce qui lui a permis de mener une
réflexion assez aboutie sur ces thématiques.

D A N I E L  M A T H I E U ,  Le domaine de la botanique peut paraître éloigné des thèmes évoqués, mais,
après le constat que la botanique ou les sciences naturelles étaient en forte régression dans l’en-
seignement et la recherche, notamment en France, une grande quantité de savoirs et de con-
naissances risquaient de disparaître, en raison, notamment des départs en retraite. Une quantité
de jeunes ne peuvent même plus trouver les ressources pour apprendre à connaître les plantes.
Au début du 20e siècle, environ 50 000 personnes pouvaient reconnaître une plante à partir d’une
flore, aujourd’hui elles sont moins de 5 000. Cette grande ignorance de la connaissance de la
nature est d’autant plus préjudiciable qu’il existe des enjeux très importants en matière de de
protection de la biodiversité ou dans les applications pharmaceutiques des plantes. A preuve :
les États-Unis ont maintenu des efforts considérables dans ce domaine.

Le pari fait
était que les TIC
pourraient aider à
remonter la pente, à
mettre en contact
des gens à la
retraite ayant les
connaissances avec
des jeunes en situa-
tion apprenante qui cherchent des informations ainsi que des professionnels tant au niveau
national qu’international, comme les enseignants et les personnes qui travaillent dans des réserves
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naturelles. Cette initiative a rencontré un vif succès puisque, lancée en 2000, elle a vu 3 000 per-
sonnes s’inscrire dans le réseau, dont une centaine en Afrique. Cette initiative concrète pourrait
être transférée dans d’autres domaines.

M A R Y  S A N C Y pose la première question : Quel sont les enjeux pour les pays du Sud de l’utilisation
des TIC dans le cadre du développement durable ?

O U M A R O U  A G  M O H A M E D  I B R A H I M ,  informe que la République du Mali, stim-
ulée par la conférence de Bamako de 2002, a créé ce Conseil qui a des missions spécifiques dans
l’environnement et l’amélioration du cadre de vie des populations. La constitution malienne l’a
chargé de représenter toutes les collectivités au Mali. Après consultation des principaux acteurs
en matière de TIC, le Conseil a établi en 2004 des outils de concertation et de coordination :

• Il préside le Groupe de travail technique “TIC et Décentralisation”, établi avec l’appui de
l’UNITAR et de volontaires des Nations Unies, sur l’utilisation décentralisée des nouvelles tech-
nologies de l’information, associant les principales institutions de la Républiques engagées dans
le processus de la décentralisation. L’objectif est d’assurer une meilleure concertation des acteurs
pour la coordination des initiatives menées par les partenaires.

• Il a également ouvert le portail “e-gouvernance locale”, réalisé en 2004 avec l’UNITAR et
qui regroupe toutes les données. L’un des volets s’attachera à offrir un espace de capitalisation
et de mémoire institution-
nelle des actions engagées
par et pour les collectivités
locales au Mali. Ces réalisa-
tions s’intègrent dans une
initiative plus vaste.

Il serait intéressant de
discuter des conditions de
mise en œuvre de cette initiative au Mali qui y voit un outil de développement pour un pays
enclavé ayant besoin de communiquer aussi bien à l’interne qu’à l’externe.

M A R Y  S A N C Y demande comment se posent les enjeux des collectivités territoriales.

T H I E R R Y G A U D I N ,  souligne qu’il va souvent dans une petite commune de 248 habitants, Vaour,
dans le Tarn, où un habitant, Didier Lebrun, a décidé il y a deux ans, au moment de la libération
de la wifi par l’Autorité de régulation, de monter une parabole sur le toit de la mairie, avec un
relais à un kilomètre et des “boîtes de Ricoré” dans une quinzaine de foyers, le tout pour
6 000 euros tout compris. C’est donc un wifi “libre”.

Une demi-heure après le lancement sont arrivés les officiels
(la DATAR, France Télécom, EDF) qui ont généreusement proposé
leurs propres solutions en ADSL ou en passage par les lignes élec-
triques ! On ne peut qu’en conclure que les collectivités locales
devraient soutenir les “bidouilleurs” qui savent faire marcher les
choses par eux-mêmes, et cela dans des délais ultra rapides en
comparaison de ceux des institutions !

M A R Y  S A N C Y note qu’il est important de parler du cadre juridique du développement durable. Le nom-
bre de textes ratifiés au niveau international sur ces questions devient considérable. Qui les met
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en œuvre ? Très souvent, les autorités “inférieures”, donc régionales et locales. Ces dernières et
tous les acteurs doivent veiller à ce qu’ils soient réellement appliqués, et donc pouvoir les trou-

ver facilement et mis à jour puisque le droit évolue très
vite. Il est aussi intéressant de voir l’application faite de
ces textes et la jurisprudence qui a pu en naître, pour
éviter des conflits et contourner certaines situations déli-
cates. L’apport des TIC est donc déterminant, notam-
ment pour une information de qualité du public qui
pourra ainsi participer aux procédures.

Second aspect : Quelles sont les priorités à défendre pour que ces TIC permettent une véri-
table information et participation aux niveaux local, national et international ?

O L I V I E R  C H A R R I E R  propose une réponse “à tiroirs” et “de Normand”, vu la difficulté à choisir
parmi les nombreuses priorités… S’agissant des collectivités territoriales, la problématique est
complexe, car un certain nombre de choses leur sont interdites dans les faits ou sont difficiles à
défendre. Par exemple, puisqu’il a été question de France Télécom, sa “force de frappe” n’est pas
du tout la même que celle des élus ou des techniciens censés les conseiller. Une telle institution
ne mettra pas forcément en avant le développement durable du territoire. Il existe donc un véri-
table problème de fond et de lobbying. On retrouve ce même problème au Sommet mondial avec
la force de frappe disproportionnée des sociétés privées ou de la Commission européenne par
rapport aux régions qui n’ont pas les mêmes armes en effectifs ou en connaissance du marché.

À titre d’exemple, il est étonnant d’entendre un représentant de France Télécom dire que la
fracture numérique n’existe plus. C’est presque vrai d’un point de vue technologique puisqu’une
grande partie du territoire sera à brève échéance couverte par l’ADSL, mais la difficulté résulte de
l’aspect culturel, pédagogique, de l’acceptation et de l’intégration du savoir-faire pour accepter les
TIC et les faire fonctionner correctement. Or, cette fracture numérique ne cessera –c’est peut-être
là l’aspect “non durable”
des TIC-, si on ne fait
rien, de creuser le fossé
entre ceux qui savent et
ceux qui ne savent pas.

Ce problème
appelle des solutions
très volontaristes en termes politiques, avec des partenariats public/privé, mais aussi
public/privé/société civile. Il faut des “bidouilleurs” et des financeurs. Les “mains dans le cam-
bouis”, on voit qu’au-delà du discours il subsiste des disparités énormes entre territoires, villes,
sociétés et qu’il reste beaucoup de travail à mener.

D A N I E L  M A T H I E U explique que Tela Botanica essaie de travailler en réseau. Il ne s’agit pas d’une
institution centrale qui produira des données qu’elle proposera à ceux qui sont intéressés, mais de
mettre en place des outils et mécanismes que les gens pourront utiliser pour produire de l’infor-
mation et la mettre en ligne pour la partager et la réutiliser. Il faut donc, sur Internet, être à la fois
en lecture mais aussi en écriture. Or, être en lecture est très facile, même avec un simple modem.
En revanche, l’écriture demande à rester connecté sur une ligne de bonne qualité, donc quasiment
de disposer de l’ADSL. Ne pas l’avoir est un frein à la création. Si on veut avoir un travail coopératif
et collaboratif, importe qu’il existe des infrastructures permettant un accès permanent au débit.
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Il y a une seconde
priorité : une très large
tendance actuelle est de
vouloir s’approprier tout
ce qui est produit, voir la

brevetalité du vivant. Même si la productivité intellectuelle peut
se partager sans nuire à personne, un ensemble d’entreprises et de
gouvernements poussent à essayer de rendre les choses rares, à les
enfermer et à les breveter. L’un des combats importants à mener
est de faire en sorte que le production des hommes, la production
utile, soit vraiment des “communs” de l’humanité et qu’elle soit de
libre parcours.

T H I E R R Y  G A U D I N signale que, dans l’exemple de Vaour, la municipalité était “complice”. Cela
coûtait moins cher de faire ainsi que d’aller chercher des subventions. Il y a eu une suite : à 10 km,
une autre commune de 1 500 habitants; Saint-Antonin, souhaitait aussi avoir le wifi. Dès l’in-
stant où cette “menace” s’est manifestée, France Télécom a mis l’ADSL !

Il ne faut pas aborder ces problèmes avec naïveté : le maniement institutionnel consiste à
prendre par la base, par le dessous, puis quand le projet est mûr, on court-circuite par le dessus,
selon le principe de la tenaille. Cela a alors des chances de fonctionner quelle que soit la taille
de l’institution, un élément important étant aussi de ne pas se faire interdire les choses ! Il y a
finalement beaucoup plus de gens sachant pondre des textes que manier le tournevis, et les textes
en général restreignent les possibilités de liberté.

Pour O U M A R O U  A G  M O H A M E D  I B R A H I M , l’idée que la fracture numérique n’ex-
isterait plus prête à réfléchir pour l’Afrique ! Peut-être par la volonté même des responsables poli-
tiques, dans les pays sous-développés, l’accès à l’informatique se pose parce qu’il y a d’autres
enjeux et priorités que les TIC. Pour sa part, le Mali connaît dans ce domaine des avancées sig-
nificatives, avec une ouverture aux institutions et collectivités maliennes, puis au monde extérieur
et au monde entier. Cela ne
veut pas dire que le pays est
entièrement interconnecté,
mais c’est une préoccupation
que les conseils régionaux, les
conseils de département
soient connectées avec les
collectivités les plus proches.

L’expérience européenne est très avancée. Peut-être la Mali pourra-t-il capitaliser certaines
expériences et gagner des étapes. Mais à l’ère du sous-développement africain, les préoccupa-
tions sur les nouvelles technologies sont-elles les mêmes que celles des pays développés ? Sans
doute cette question sera-t-elle posée à Bilbao.

M A R Y  S A N C Y indique que les aspects juridiques sont essentiels pour l’autorité, même si elle se situe
au niveau décentralisé ou local. Avant de prendre des décisions qui touchent au développement
durable, telles que les permis de construire ou d’exploiter, etc; il faut connaître le loi. Il faut aussi
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veiller à la concordance avec les engagements internationaux. Il est donc important de disposer
d’un instrument de veille juridique. Tous les acteurs, autorités ou entreprises, apprécient de con-
naître les obligations auxquels ils sont soumis. C’est souvent leur première demande. Les citoyens
pour participer et faire respecter leurs droits en ont aussi besoin. L’accès est donc essentiels pour
les trois types d’acteurs et les TIC peuvent y répondre peut-être de la meilleure manière.

Troisième série de questions : Quels sont les problèmes et développements en cours ? Quelles
sont les réalisations concrètes pour répondre aux objectifs et priorités qui ont été évoqués ?
Comment ont-elles été mises en place et avec quels partenaires ?

O L I V I E R C H A R R I E R pense que l’un des problèmes majeur est culturel : les TIC sont une véri-
table révolution –pas une évolution- en profondeur des sociétés. Elles changent tout, les modes
de penser, de faire, d’organiser… Si on prend l’exemple du P2P et des gens qui sont attaqués par

les majors parce qu’ils téléchargent de la musique, il faut
savoir que, dans un CD, la part qui revient aux artistes, donc
à la création, est ridicule ; l’essentiel du coût est celui de la
fabrication et de la distribution. Or, ces deux étapes sautent
avec l’Internet, ce qui remet complètement en cause les sys-
tèmes de vente, d’échange, de pratique et d’organisation.

C’est révélateur de ce qui est impliqué pour nos sociétés : la nécessité d’une perpétuelle adap-
tation des comportements et des mentalités pour être en lien avec cette révolution.

Les gens commencent à intégrer que les TIC sont là, et pour longtemps. Dans une seconde
phase, ils doivent comprendre que les TIC vont tout changer dans leur vie. C’est un gros travail
à mener, y compris auprès des politiciens et des dirigeants. Il suffit de voir qu’entre les pays de
l’ex-bloc soviétique et la “vieille Europe”, c’est le jour et la nuit. Les classes politiques à l’Est ont
immédiatement compris l’enjeu. Or, le politicien old-fashioned veut un rapide retour sur investisse-
ment, ce que ne peuvent faire aujourd’hui les TIC qui sont un pari sur l’avenir. Investir massive-
ment dans les TIC ne rapporte rien pour la prochaine élection, mais investir dans les TIC veut dire
qu’à dix, quinze ans ou vingt ans le territoire sera mieux organisé, mieux à même de se défendre
dans la concurrence internationale, etc.

Il faut accélérer l’adaptation des gens au progrès. On ne peut brider le progrès ou la créa-
tivité, sauf à vouloir la mort d’une société. L’enjeu est énorme et difficile.
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D A N I E L M A T T H I E U donne deux exemples illustrant les changements de mentalité.
Lorsqu’on veut faire un inventaire de biodiversité, il faut pouvoir disposer de la liste com-

plète de tout ce qui existe sur l’aire géographique concernée. En France, il y a 6 000 ou
7 000 plantes, mais dont les noms ont souvent changé, ce qui donne un catalogue de 80 000 noms
(un document d’environ 5 000 pages) ! Ce travail énorme avait été amorcé par une seule per-
sonne qui avait laissé ses droits au Muséum National d’Histoire Naturelle. Qu’en faire ? Publier
un livre pour ne plus y toucher pendant des années n’est pas adapté à l’évolution des connais-
sances ? Le réseau Tela Botanica a décidé de reprendre ce travail pour le compléter, corriger les
erreurs et le mettre dans un format compatible avec une base de données. 40 personnes s’y sont
mises dans deux ou trois pays et, en an, c’était terminé. Quand le réseau a décidé de publier ce
travail en licence de libre usage, le “papier timbré” est arrivé, disant que cette Œuvre apparte-
nait au Muséum et que nous n’étions pas autoriser à la publier. Le cédérom était prêt, mais tout
a dû être bloqué. Un travail a été mené avec des juristes qui pensaient qu’il ne fallait pas hésiter
à transgresser l’interdit car le Muséum perdraient vraisemblablement son procès s’il engageait
des poursuites, ce qui créerait une jurisprudence utile. Il a été décidé de transgresser, de publier
et, finalement, il n’y a pas eu aucun problème.

Second point, pour faire
des inventaires, il faut des
cartes du territoire. Or, il n’est
pas permis d’utiliser sur
l’Internet les cartes des com-
munes, départements ou pour
les rivières sans avoir à payer
des droits d’exploitations. S’il n’y a pas de cartes en usage libre et gratuit, comment faire pour tra-
vailler collectivement et se partager le travail ? Faut-il passer outre ? Il a fallu trouver une astuce.

L’ONU a demandé à tous les pays un fond de cartes adminitrative. L’IGN a donc fourni les cartes
des départements. Pour avoir une carte libre en coordonnées vectorielles, il faut donc s’adresser à
l’ONU, car cet organisme publie ses données libres de droits. Par contre il n’y a pas de solutions
équivalentes pour les communes, et il faut acheter les droits. Cela souligne la nécessité d’un change-
ment de mentalité. Autrefois, le plus important était de vendre le “bouquin” qui coûtait cher à pro-
duire, alors qu’aujourd’hui on n’est plus dans cette problématique. Il faut que les données publiques
soient de libre parcours, sauf à prendre du retard : aux États-Unis, les cartes sont libres à un niveau
de détail extrêmement bas. Il faudrait voir s’ils n’ont pas de cartes libres du territoire français !

T H I E R R Y G A U D I N rappelle que ce qui vient d’être dit est un sujet qui a été discuté à Autrans en
janvier. La conclusion était qu’il y avait besoin de juristes “libres”, au service de la liberté. Les
exemples donnés par Michel Bondaz et Daniel Matthieu étaient si impressionnants pour les
300 personnes présentes qu’il en a découlé une “Déclaration d’Autrans pour libérer les usages de
l’Internet”. (Lecture de la Déclaration.)

“Nous, acteurs et usagers de l’Internet”, réunis à
Autrans en janvier 2005, déclarons ce qui suit :

Le déploiement de la civilisation, depuis six mille ans,
s’appuie sur la connaissance échangée et reproduite libre-
ment. C’est parce que la connaissance est mise en com-
mun que les humains peuvent se comprendre, s’entraider,
progresser et gérer leurs relations avec le milieu naturel.
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Désormais, Internet est, au niveau collectif, depuis les petites communautés jusqu’à la planète
entière, le véhicule de la connaissance et le lieu de la construction de la conscience. Pour prendre
un événement particulier, mais exemplaire, le récent tsunami en Asie a démontré l’intensité avec
laquelle la solidarité pouvait s’exprimer par le Net en même temps qu’il permettait de mesurer l’in-
suffisance des dispositifs d’alerte auxquels il aurait pu contribuer.

Or, au lieu d’adapter les institutions à ce qui apparaît clairement comme une nouvelle civilisation,
les États ont prolongé les cadres juridiques anciens de la propriété intellectuelle aux usages de l’Internet,

sans se demander si ces cadres n’y sont pas plus nuis-
ibles qu’utiles à l’intérêt général. Ce faisant, ils ont
laissé libre cours à des appropriations abusives de ce
qui devrait au contraire être mis en commun.

En particulier, les droits de propriété sur les
logiciels, au lieu d’inciter les entreprises à bien
servir honnêtement leurs clients, les amènent à
construire de véritables pièges qui entravent la

communication. Rendre brevetables les logiciels aggraverait encore la situation. La logique et l’in-
térêt économique voudraient au contraire que, lorsqu’un logiciel devient d’usage général, il soit
déclaré “bien commun” non appropriable.

Les États, au lieu de s’imaginer servir l’intérêt général en protégeant les intérêts économiques
à court terme de certaines entreprises, devraient veiller à arbitrer les équilibres à long terme entre
l’intérêt public et les intérêts privés en facilitant les échanges, l’intelligence, la création libre.

Nous rappelons que le développement d’Internet a pris son essor à partir de l’adoption d’un
langage commun, d’accès gratuit, qui a instantanément créé les conditions d’une communication
universelle. Nous rappelons qu’aucune société ne peut fonctionner sans avoir mis en commun au
moins ce qui sert à communiquer. Nous rappelons que le développement des logiciels libres a été
fait par des collectifs d’usagers. Nous rappelons que la grande majorité des serveurs qui alimentent
Internet au quotidien sont équipés de ces logiciels libres. Nous rappelons qu’une économie saine
et bien gérée se doit d’éliminer les abus de pouvoir et de position dominante, dans le but de libérer
les usages.

Nos collègues francophones, québécois et belges nous disent : la France s’est illustrée dans
l’aviation, le train, le métro. Où est-elle sur Internet ? Comment se fait-il que les données produites
par le secteur public, telles que les fonds de cartes, les normes, les brevets, les images satellite... n’y
soient pas librement et gratuitement accessibles comme aux Etats-Unis ? Comment se fait-il que
le pays des droits de l’homme n’y défende pas mieux la liberté ?”

Ce texte, mis sur le site autran.net, a été d’abord piraté en le transformant d’une manière
inacceptable, puis le Wi-ki où il était a “explosé” ! Il provoque donc des réactions. Un représen-
tant de Microsoft était d’ailleurs à Autrans et il a pu être informé en direct !

La question de la liberté appelle le soutien de juristes, car les droits à la propriété intel-
lectuelle sont très variés et, dans le détail, présentent de multiples facettes. La protection des
marques est une propriété commerciale. La protection des droits d’auteur relève d’un autre fonde-
ment juridique et est différente du copyright et du droit d’auteur “à la française”. La question des
inventions est encore un autre domaine. La bataille pour la liberté part d’une situation où elle
est entravée. Il faut avancer pour desserrer l’étau, sans aller trop loin.

O U M A R O U  A G  M O H A M E D  I B R A H I M  :  Le portail “E-gouvernancelocale.gov.ml”
est ouvert à toutes les collectivités et à toutes les institutions de la République. Il faut recon-
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naître qu’il existe pas mal d’enjeux et de défis au Mali, comme dans tous les pays africains parce,
que, malgré la volonté des collectivités de se connecter, c’est souvent la source d’énergie elle-

même qui fait défaut. Il y faut donc une volonté
prononcée du politique, que ce soit une priorité des
gouvernements locaux et avoir une sensibilisation
des populations. Le temps et l’argent perdus par les
pays en voie de développement à travers les cour-
riers, les missions à l’extérieur, les réunions de con-
certation et d’échange pourraient être économisés
avec les TIC.

Il faut y mettre la volonté politique, qui doit primer, et les moyens financiers, matériels,
humains. Il y a des appels à lancer aux pouvoirs locaux et gouvernementaux qui ont compris le
bien-fondé des systèmes informatiques. Contrairement aux pays qui ont inventé ces mécanismes
et ont mis des années à les implanter, les pays africains pourront brûler les étapes et aller directe-
ment à l’essentiel. Il n’y a pas lieu de se décourager ; il faut aller de l’avant.

M A R Y  S A N C Y note qu’après cette évocation des contraintes juridiques pour l’essor des TIC, le développe-
ment durable et les droits de l’environnement sont aussi confrontés à des règles communautaires
en matière de divulgation des normes (contrôle et conditions mises au permis d’exploiter, par
exemple). Ces normes doivent faire l’objet d’une publication, d’un registre -encore “papier”- qui
deviendra un jour accessible via Internet. Des projets vont dans ce sens, mais avec des difficultés
et des contraintes : d’une part, c’est un droit très technique qui demande de réunir des juristes
et des techniciens ; d’autre part, se pose le problème des ressources budgétaires puisqu’il faut
des experts pour tenir ces normes à jour.

D A N I E L  B R A B I S Comment UNITAR peut-il travailler dans le cadre d’initiatives locales ? Est-ce que
les collectivités locales sont à la recherche d’initiatives locales que peuvent lancer des citoyens
de base pour travailler au développement durable à travers les TIC ?

C H R I S T O P H E  N U T T A L L ,  directeur du Programme UNITAR. Le but du sommet de Bilbao de
novembre prochain est justement de permettre aux collectivités territoriales de s’exprimer sur
leurs propres expériences et désirs, pour que leur voix remonte au plus haut niveau. De nom-
breuses autorités locales travaillent sur ces sujets, et le niveau international ne peut pas pren-
dre les desiderata de chacune individuellement. C’est pourquoi cette possibilité est donnée aux
associations de s’exprimer. A elles de regrouper les autorités locales.

O L I V I E R  C H A R R I E R pense que tout dépend des collectivités locales et des liens qu’elle veulent
mettre avec les municipalités, les associations, etc. La France a une façon un peu particulière, un
peu culturelle, d’inter-réagir avec les territoires et leurs acteurs : c’est souvent fait de façon proac-
tive, car les acteurs locaux ne vont pas forcément vers la région ; il faut aller vers eux. De même,
les régions françaises ne sont pas réputées pour aller vers les institutions européennes chercher
des informations.

Le Nord-Pas-de-Calais essaie d’intervenir à travers différents programmes “pacte territoire”,
“Démonstrateur”, “Cyber-centre”, etc., mais ce n’est pas le cas partout. Il y a donc une nécessité
de créer le dialogue. Les TIC peuvent d’ailleurs y contribuer. La région organise également des
réunions avec des acteurs des territoires pour savoir ce qu’ils veulent et ce sur quoi la région doit
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travailler. Il faut à ce propos rappeler que les TIC ne font pas partie des missions officielles des
conseils régionaux. S’ils le font, c’est parce qu’ils le veulent.

U N  I N T E R V E N A N T :  M. AG MOHAMED IBRAHIM a parlé du problème de la répartition énergé-
tique. Quel est le lien du Mali avec le NEPAD pour le développement régional ? Sans une énergie
facilement développable en Afrique, il sera très difficile d’y promouvoir les TIC. Pourquoi le NEPAD
ou le Mali ne s’inscrivent-ils pas dans une politique de l’énergie solaire ?

O U M A R O U  A G  M O H A M E D  I B R A H I M rappelle que plus de la moitié des collectiv-
ités maliennes manquent de sources d’énergie. Le gouvernement déploie des efforts : il est prévu
de doter d’énergie solaire tous les gros villages grâce à l’ambitieux programme “Amader” , financé
par la Banque mondiale, qui devrait démarrer fin 2005. La convention a été signée.

Le Mali a d’autres problèmes que l’énergie : l’autosuffisance alimentaire, des problèmes san-
itaires ou d’infrastructures routières. Le NEPAD intervient essentiellement dans ce dernier domaine
pour assurer une liaison de la capitale avec tous les pays limitrophes. Ce projet devrait aboutir
fin 2005. Les initiatives existent donc, même si les fonds ne sont souvent pas à la disposition des
pays africains dans les temps. L’espoir est permis…

U N  I N T E R V E N A N T posent plusieurs questions : du point de vue des outils pédagogiques, quelles
sont les possibilités de mise en réseau des TIC ? Quelles peuvent les aides financières ou les parte-
naires ressources, les limites ? En fonction de la législation, comment utiliser les TIC pour s’en
inspirer et en créer d’autres ? Par ailleurs, les propos de Thierry Gaudin ont été assez critiques pour
les collectivités. Cela ne risque-t-il pas de mettre une barrière alors qu’on veut travailler avec elles ?

O L I V I E R  C H A R R I E R remarque que le problème du e-learning est lui aussi complexe. Il se pose
le problème de la formation des ceux qui assureront le contenu. C’est une nouvelle pédagogie
totalement différente de ce qui existait, avec les questions de présentiel ou non, de synchrone
ou non… L’outil ne peut pas être que des polycopiés mis en ligne, car il ne servirait à rien. Cela
pose aussi des problèmes juridiques de responsabilité. Si on prend l’exemple d’une région, celle-
ci n’a aucune autorité dans le domaine de l’Éducation nationale. La région ne peut être qu’inci-
tateur, et elle l’est d’ailleurs puisqu’elle a participé à un programme d’équipement des universités
avec du très haut débit, est en train de monter un portail où les étudiants trouveront des infor-
mations pour leur vie quotidienne, etc.
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Quant au second point, la critique n’est pas forcément négative. C’est une certitude que le
travail des collectivités n’est pas toujours mené au mieux au niveau des politiques ou des tech-
niciens. Il est donc bien de se voir remis en cause.

M A R Y  S A N C Y rappelle que l’UNITAR a lancé un projet pilote d’e-learning d’une formation qui exis-
tait par correspondance, en droit international de l’environnement. Le projet en est au stade de
l’expérimentation et met en avant des problèmes de méthode (tout doit être formulé autrement ;
c’est un apprentissage de l’apprenant comme de l’enseignant) et des problèmes techniques : le
public consiste en des personnes qui travaillent de par le monde, ce qui pose des questions d’ac-
cès aux ordinateurs et à l’énergie. Il faut donc avoir à la fois de l’open source facilement utilis-
able partout et des programmes légers, sans trop de photos, de graphiques, de couleurs… qui
prennent trop de temps dans la propagation de l’information.

Un autre problème est celui du tutorat. Au départ, cela coûte très cher parce que les tuteurs
doivent se former. C’est donc pour le moment beaucoup plus cher que la formation tradition-
nelle. Le e-learning ne peut être mis en place au motif qu’il reviendrait moins cher.

U N  I N T E R V E N A N T constate que cela coûte plus cher pour le formateur, mais pas pour le formé
qui a moins de frais de voyage et de frais annexes. Dans la durée, cela permettra de gagner sur
tous les fronts.

L’aspect juridique de la
société d’information est
des plus importants, mais il
est aussi le plus mal géré
par les gouvernements.
L’une des raisons réside sans doute dans le travail des lobbies en leur sein. Les décisions prises
n’ont souvent rien à voir avec l’objectivité avec laquelle il faudrait définir la progression d’une
société. En France, la loi sur l’économie numérique n’apparaît pas objective, mais plutôt faite sous
la pression de protection d’intérêts privés. La loi passée au niveau du Conseil de l’Europe contre
la cyber-criminalité met aussi en avant beaucoup d’aspects de propriété intellectuelle, non pas
qu’elle ne soit pas importante, mais il y en a d’autres à protéger, telle la protection individuelle
des individus.

Il y a ainsi de plus en plus de “paradis off-shore”
numériques et aucune protection de la circulation des don-
nées au niveau international. On l’a vu avec les accords
PMR (passagers memory records), qui est la transmission
des noms de passagers aux États-Unis, etc. L’Europe a
finalement refusé, mais ces problèmes apparaissent sans
arrêt et ne sont pas tellement discutés alors que ces don-

nées ont de plus en plus de valeur stratégique et sont de plus en plus faciles à collecter. Comment
protéger l’information qui appartient à l’individu, qu’il puisse donner son accord en tout temps ?

O L I V I E R C H A R R I E R juge qu’on n’a pas pris conscience de toutes les implications de cette révo-
lution émergente. Certains restent encore hors TIC et ne se rendent pas compte qu’à terme ils
seront absorbés par cette énorme révolution. Tant que certains n’ont pas compris ce bouleverse-
ment, il n’est pas possible de se mettre autour de la table. Il faut évoquer cette question dans un
sommet mondial. Actuellement, seuls les initiés ont conscience de ce que cela représente. Chacun
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statue de son côté ; cela reste anarchique alors qu’il faudrait définir des règles. Cela fait courir
aussi le risque d’un leadership, quand le marché devrait être régulé par les acteurs publics, privés
et la société civile.

T H I E R R Y G A U D I N fait ressortir l’importance de deux points techniques.
Lors de l’étude européenne sur les nanotechnologies, il est apparu que ces techniques faisaient

partie du progrès général et de la marche en avant des sciences appliquées, mais, néanmoins, qu’on
voyait poindre certains “objets” comme les RFID (radio frequency identification device), que Walmart
mettra en service dès 2005 et qui sont dans chaque produit vendu dans les rayons. Des automates
feront l’addition à partir de ces identifications magnétiques. Les cartes de crédit avec RFID seront
automatiquement débitées, puis on sera repérable en promenade dans la ville avec les objets achetés ;
des messages publicitaires ciblés pourront être envoyés sur le téléphone portable !

Plus ces technologies deviennent imperceptibles, plus
elles donnent de pouvoirs à leurs détenteurs et aux pro-
ducteurs par rapport à l’usager. Depuis 1990, pour des
raisons géopolitiques, on a considéré que le secteur privé
allait régler tous les problèmes et que donner le pouvoir
aux producteurs était la meilleure façon d’organiser la
société. Un certain nombre d’exemples viennent prouver

qu’il faut mettre un bémol à cet optimisme excessif, d’autant qu’une bonne partie des législations
se construisent sous la pression des producteurs en négligeant les intérêts véritables des usagers.

Il ne s’agit pas de critiquer les collectivités locales, mais au contraire de donner des exem-
ples qui marchent. Le propos visaient surtout à alerter sur le fait que les nouveaux processus de
décision ne sont plus les mêmes qu’avant. Il faut donc réfléchir aux processus d’innovation et
faire en sorte que cela fonctionne, mais ce sera autrement.

Un point ne doit pas être éludé, le thème même de cette journée : le développement durable
et les TIC. On peut avoir aujourd’hui une cartographie satellite de l’ensemble de la planète et de
son évolution sur quelques années. La manière d’arracher les vignobles en Corse sera surveillée
de près pour des raisons tenant à la réglementation et à la fiscalité européennes, mais cela sig-
nifie aussi qu’on pourra regarder l’état de l’Amazonie à quelques années de différence ou la pro-
gression réelle du désert au Sahel, dans leur réalité physique et non d’après ce qui en est dit. Des
photos pourront être projetées dans les réunions internationales, ce qui changera vraiment les
termes des discussions.

M A R Y  S A N C Y rappelle que le droit n’est pas “juste”, mais est la formalisation d’une règle qui est accep-
tée par l’ensemble de la société à un moment donné. Il est vrai que ne pas traiter certains aspects
juridiques présente un danger. L’environnement est l’un des rares domaines nouveaux, progres-
sistes, auxquels des juristes se sont rapidement intéressés, alors que la plupart du temps, le droit
vient après. Toutes ces questions ne sont pas neutres. Derrière, il y a des choix de société, des
politiques, des stratégies.

Les données personnelles à disposition des autorités publiques ne peuvent être divulguées.
Les individus ont un droit de recours dans la plupart des États européens.

S É B A S T I E N  M I L O N , étudiant à l’INT. Les TIC qui pourraient devenir un phénomène incon-
trôlable, la protection des données des ordinateurs et la rapide obsolescence de ces matériels..
En fait les gens ne contrôlent pas vraiment tout cela.

Atelier 1.6

101 © acidd TIC 21 - ACTES 2005

Plus ces technologies deviennent
imperceptibles, plus elles donnent 
de pouvoirs à leurs détenteurs et aux
producteurs par rapport à l’usager”“

Doc Entier  20/04/05  18:35  Page 101



O L I V I E R C H A R R I E R reconnaît que le danger est énorme, comme le montrent les exemples
présentés, d’où la nécessité d’encadrer et de ne pas laisser le marché livré à lui-même. La ques-
tion atomique, par exemple, présente un grave danger, mais elle est un progrès et a aussi béné-
ficié à un grand nombre. On peut envisager des dérives, mais freiner le progrès serait encore plus
dangereux que de le laisser aller. L’adaptation entre les aspects culturels et l’appropriation par
les personnes de ce changement perpétuel technologique est très difficile.

En fait, la fracture numérique existera toujours, car le pro-
grès est exponentiel. Ceux qui rateront un wagon, seront
décrochés. C’est un point crucial, qu’il faudra essayer de régler.
Comment ? En ralentissant le rythme ? En mettant plus de moyens
pour faire évoluer les gens et qu’ils comprennent que c’est
irréversible ? On ne pourra plus avoir un seul métier au cours de

sa vie, et il n’y aura pas une technologie neutre et unique tout au long de sa vie. Il faudra s’adapter
à des technologies qui arriveront sans arrêt. C’est un défi.

U N  I N T E R V E N A N T aimerait avoir l’avis de Thierry Gaudin sur la croissance ou la décroissance,
qui sont vus de façon très “euro-centrée”. En travaillant notamment avec des acteurs locaux au
Burkina, il a découvert l’intérêt de modifier sa relation au temps. Le mythe de la croissance, dont
aucun responsable politique ne se départit, donne l’impression d’être moderne et dans le pro-
grès ; pourtant, l’innovation sociale est plus aujourd’hui en Afrique, en Amérique de Sud, en Inde
qu’en Europe.

O L I V I E R  C H A R R I E R estime que ce qui compte n’est pas le niveau technologique, mais l’usage
intelligent qui est fait derrière et qui se l’approprie. Par exemple, l’usage du téléphone est fait
beaucoup plus intelligemment en Afrique que dans les pays technologiquement avancés. Le prob-
lème est de savoir si, en ayant des individus disposant de technologies de plus en plus impor-
tantes, on devient une société qui soit de moins en moins stupide…

T H I E R R Y  G A U D I N pense qu’il y a une forme de découplage. Le travail mené par Patrick Viveret
à cet égard est intéressant. Toutes les transitions sont des phénomènes biologiques. Ceux-ci fonc-
tionnent selon des courbes en “S”. Au début, cela ressemble à une exponentielle, et on peut par-
ler de croissance. Puis, en approchant de certaines saturations, quand se produisent des accidents,
des embouteillages, des “frottements du dispositif”, la croissance monétaire du PIB devient illu-
soire et peut se traduire par des effets négatifs : lorsque l’Erika répand son fuel sur les côtes, cela
fait de la croissance ; en revanche, ceux qui ne créent pas de croissance sont les bénévoles qui
vont ramasser le fuel puisqu’ils ne sont pas payés !

Dans les pays développés, on a donc une manière de mesurer l’économie qui, comme dit
Viveret, “fait mal” , qui ne mesure pas vraiment le progrès au sens du XVIIIe siècle. C’est pourquoi
il est important de revenir aux données physiques. Détruire la forêt amazonienne produit du PIB,
mais c’est un désastre qui pose la question de la façon dont l’homme peut préserver la nature et
se mettre en équilibre ecosystémique avec la biosphère.

H E N R I  V A L O T , qui travaille au Mali. Ce qui se fait à Vaour ou dans le Pas-de-Calais présente d’in-
téressantes novations. Où peut-on trouver ce type d’informations ? Y a-t-il des “boîtes à outils”
ou des techniciens à même de venir aider dans un pays comme le Mali ? Par exemple, lors d’une
rencontre à Genève, des représentants de la Free Software Foundation avaient expliqué au maire
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de Tombouctou que sa ville pourrait être équipée par le wifi avec un serveur installé à la mairie,
mais il n’a jamais été possible de concrétiser un partenariat.

Qu’est-ce que les autorités territoriales maliennes peuvent espérer de Bilbao ? Comment
faut-il s’y préparer au mieux pour que cette rencontre soit un succès ?

C H R I S T O P H E  N U T T A L L fait savoir que CIFAL Bilbao, l’UNITAR et l’université de Toulouse
mettent en place un portail appelé “e-Atlas” qui mettra en ligne une quantité d’infomations
obtenues sur les pratiques de la société d’information à travers le monde. Ce travail devrait avoir
abouti pour le sommet de Bilbao.

A Johannesburg, il y a eu deux temps forts : la Déclaration “de type 1”, où de chefs d’État
ont pris des engagements sur un plan d’action ; des engagements de “type 2”, avec des parte-
nariats, où les Nations Unies, avec des gouvernements, des collectivités locales, des ONG, avec
le secteur privé, ont également pris des engagements très précis en particulier sur Plan d’action
de Johannesburg. Pour Bilbao, il est souhaité que des partenariats de type 2, informels mais pour-
tant officiels se mettent en place sur des projets très précis.

Les collectivités maliennes pourraient mettre en marche ce type d’initiative avec le secteur
privé. C’est pourquoi sont organisées trois grandes sessions sous-régionales : en Chine, en Afrique
australe et en Europe de l’Est. Il s’agit d’identifier des bonnes pratiques qui puissent être véhiculées
de ville à ville et de voir dans quelle mesure un effet d’échelle est possible. Un projet qui a marché
quelque part pourrait être reproduit ailleurs en injectant de l’argent des collectivités territoriales,
en coopération décentralisée, et du secteur privé. C’est ce qui sera lancé le 14 mars à Genève
avec le Fonds de solidarité numérique dont les premiers résultats seront démontrés à Bilbao.

Bilbao devrait être le démarrage de projets con-
crets au-delà du simple discours, pour traduire le plan
d’action qui avait été présenté à Genève. Les projets
pourront être relativement ambitieux puisque le Fonds
de solidarité numérique est une négociation qui a lieu
avec le NEPAD, mais aussi la Banque mondiale pour ini-
tier des petits projets entraînant de plus gros dans des

mécanismes financiers plus importants. C’est un cheminement qui reste encore intellectuel, mais
qui est en bonne voie puisque les choses se réalisent petit à petit.

Comment s’y préparer ? Une série de rencontres auront lieu en Afrique, comme celle de
Nouakchott. Il s’agira d’aller maintenant un peu plus loin dans l’aspect pratique des choses. Avec
le Programme “Développement municipal” (PDM), un plan d’action propre à l’Afrique sera dis-
cuté à Dakar, dans quelques semaines. Alcatel, IBM, Hewlett-Packard, Microsoft pourraient ainsi
s’investir dans des projets précis.

T H I E R R Y  G A U D I N indique que pour Vaour, les renseignements se trouvent vaour.net.

O L I V I E R  C H A R R I E R précise que le site d’Eris@ (surtout en anglais) est ianis.net. Il regroupe
une cinquantaine de régions et à terme devrait en compter plus d’une centaine.

D A N I E L  M A T H I E U ajoute qu’il est très facile de trouver Tela Botanica par Google, ce qui permet
de voir ce qu’est un site qui travaille en réseau.
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